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Informations en lien avec vos taxes municipales 2021 

Les comptes de taxes pour l’année 2021 ont maintenant été envoyés aux propriétaires. Vous 

remarquerez qu’il y a certains documents qui accompagnent votre relevé de taxes. Parmi ceux-ci, il y en 

a un qui pourrait permettre à certaines personnes de pouvoir bénéficier d’une subvention concernant les 

taxes municipales. Le premier critère à respecter est d’être âgé de plus de 65 ans. Il se pourrait donc 

que vous ayez reçu cette lettre, mais que vous ne soyiez pas admissible à cette subvention. Pour plus 

d’information et pour connaître les autres critères d’admissibilité, vous pouvez consulter l’article suivant :  

https://www.mamh.gouv.qc.ca/publications/bulletin-muni-express/2015/n-09-16-octobre-2015/ 

De plus, vous trouverez un document de Servitech avec des explications sur le changement de la valeur 

des propriétés.  

 
Campagne de recrutement de pompiers volontaires 

La municipalité souhaite recruter des nouveaux pompiers volontaires. Il est important de continuer à 

former de nouveaux pompiers pour assurer une certaine relève dans le milieu.  

Si vous êtes intéressés par ce défi, veuillez contacter le directeur du service des incendies de notre 

municipalité, Daniel Bisson. Vous pouvez le rejoindre au 819-743-1489.  

Pour nous joindre: 19, rue Gendron Fassett (QC) J0V 1H0           

Tél. : 819-423-6943 - Fax : 819-423-5388    MUNICIPALITÉ DE FASSETT 

www.village-fassett.com 

Pour recevoir l’Info-Fassett par courriel, écrivez à Cindy Turpin: reception@village-fassett.com 

 

Accès aux sentiers du Parc de la Gatineau 
 

En empruntant un laissez-passer à la bibliothèque municipale, vous pouvez pratiquer le ski de fond, la raquette 
et le vélo d’hiver gratuitement dans les sentiers du parc de la Gatineau. Veuillez noter que pour les enfants de 
douze ans et moins, l’accès au parc est déjà gratuit.  
 
Ces laissez-passer sont bons pour une période maximale de 2 semaines consécutives, et ce, autant de fois que 
vous le voulez durant la saison hivernale. Communiquez avec Johanne à la bibliothèque pour emprunter un laissez-
passer. Il y a en 5 pour vous.  

  

  Accès gratuit pour les résidents de Fassett au Parc des Montagnes Noires à Ripon 

Profitez des différentes activités offertes au Parc des Montagnes Noires à Ripon. Sur place, les activités que vous 

pouvez faire sont les suivantes : glissades sur tubes, sentiers de raquettes, sentiers de ski de fond et accès au 

belvédère avec une superbe vue sur les montagnes. L’accès au stationnement est également gratuit. Pour avoir 

accès gratuitement à ces activités, vous devez avoir en main une preuve de résidence en arrivant au chalet 

Stéphane-Richer (permis de conduite, facture d’électricité, facture de taxes ou un bail). Profitez en bien !  

 

 

Réouverture du bureau de la municipalité 
sur rendez-vous – Accès à la bibliothèque 

 
Puisque nous passerons en zone orange à 

compter du 22 février, le bureau de la 

municipalité sera maintenant accessible sur 

rendez-vous. Il suffit de téléphoner au 819-423-

6943 et prendre un rendez-vous avec 

l’administration.  

De plus, vous pourrez également avoir accès à 

l’intérieur de la bibliothèque pour des prêts de 

livres.  

 

http://www.village-fassett.com/

